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Chambre des Représe11tants. 

Sül'icE DU 19 DÉcE31BRE 1857. 

CllÉDI'fS PROVISOIRES POUll ASSUllER LES SERVICES PUBUCS. 

EXPOSÉ DES DIOTIFS. 

MESSIEURS' 

Les Budgets des dépenses de l'exercice l'B5B ne pourront pas être votés 
avant le le,. janvier prochain. 

Le Gouvernement est donc obligé de réclamer <les crédits provisoires pour 
assurer les services publics. 

J'ai , en conséquence , l'honneur de soumettre à la Chambre, d'après les 
ordres du Roi, un projet de loi tendant à allouer : 

1 ° Pour les divers services corn pris au Budget des Dotations , 
tin crédit provisoire de . 
2° Au Département <le la Justice , un crédit provisoire de. 
3° - des Affaires Étrangères 
-4° - de l'Intérieur 

des Travaux publics 
de la Guerre 
des Finances 
au même Département , pour les divers 

. . 
services compns ; 

A. A.u Budget des Non-valeurs el Hemboursernents , ua crédit 
provisoire de . 
B. Au Budget de la Dette publique, un crédit provisoire de. 

ï00,000 
11500,000 

0~6;),000 
2,000,000 
4, l 121000 
:s,0001000 
1 ;923,000 

100,000 
I,J00,000 

Ces crédits sont établis <l'après les besoins présumés des diverses adminis 
trations, pendant les mois de janvier et février 1858. 

Veuillez, Messieurs , en considération de l'urgence, faire de cc projet de loi 
l'objet de vos plus prochaines délibérations. 

Le J11inistre des Finances, 

FRÈRE-OR.RAN. 
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P&OJIT DE tOI. 

,, 
ROI DES BFLGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des finances et de 
l'avis de Notre conseil des Ministres, 

Nous AVONS ARRt'îÉ ET ARRtTONS: 

Notre Ministre des Finances présentera, en Notre nom, 
aux Chambres législatives, le projet de loi dont la teneur 
suit: 

ARTICLE PREMIER. 

Des crédits provisoires, à valoir sur les Budgets des Dé 
penses de l'exercice 1858, sont ouverts: 

1° Pour les divers services compris au Budget 
des Dotations, de sept cent mille francs- . . . 700,000 

2° Au Département de la Justice, de un million 
cinq cent mille francs. 1,500,000 

5° Au Département des Affaires Étrangères, 
de quatre cent soixante-cinq mille francs. . 465,000 
4° Au Département de l'Intérieur, de deux 

millions de francs . . . 2,000,000 
5° Au Département des Travaux publics, de 

quatre millions cent douze mille francs . 4;112,000 
6° Au Département de la Guerre, de cinq mil- 

lions de francs . . . 5,000,000 
7° Au Département des Finances, de un mil- 

lion neuf cent vingt-trois mille francs. 1,923,000 
8° Au même Département : 
a. Pour les divers serwioescompris au Budget 

des Non-Valeurs et Remboursements, de cent 
mille francs. . . • . H)0,000 

b. Pour les divers services compris au Budget 
de la Dette publique, de un million cinq cent 
mille francs . . 1,;i00,000 

AnT. 2. 
La présente loi sera obligatoire le 1 cr janvier 1858. 

Donné à. Laeken, le rn décembre 185ï. 
liÉOPOl,D; 

PAR LE Roi: 
Le Ministre des Finances , 

FRÈRE-ORBAN. 


